
Monsieur le maire  

Mesdames, Messieurs les adjoints au maire et conseillers municipaux, 

Mon colonel,  

Mesdames et Messieurs de l’association des anciens de l’ALAT du Languedoc-Roussillon, 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  

Chers amis, 

Le 14 septembre 2019, les familles et certains d’entre nous étions réunis au cimetière de 
Palavas-les-Flots, afin de commémorer les 40 ans de la disparition dans un accident aérien 
commandé, survenu le 27 août 1979 à Olette-Évol, du capitaine AYERBE et du major 
BERRING, de l’escadrille ALAT de l’école d’application de l’infanterie de Montpellier. Le 
capitaine AYERBE en était le commandant d’escadrille et le major BERRING le moniteur 
hélicoptère. 

Suite à cette première cérémonie officielle et émouvante organisée en leur mémoire, la fille du 
capitaine AYERBE, m’a demandé s’il serait possible d’installer un monument sur les lieux de 
l’accident. 

L’idée a retenu toute l’attention du conseil d’administration, et je dirais même, une attention 
particulièrement accrue des membres de ce conseil qui participent ou ont participé à la mise à 
jour du site de mémoire de notre arme. Depuis 1944, nous avons pu recenser 206 accidents 
aériens, représentant 485 victimes et uniquement 66 monuments ou plaques commémoratives. 

Il était temps de sortir de l’oubli nos deux camarades.  

Nous nous sommes donc rapprochés des élus d’Olette-Evol, pour leur faire part de nos 
propositions. Je tiens à remercier chaleureusement Monsieur le maire et son conseil municipal 
pour l’accueil chaleureux que nous avons reçu et toute l’attention portée à notre demande. 

L’installation d’un monument s’est avérée très compliquée ; il fallait trouver un terrain, créer 
ou acheter une stèle, donc coût important et surtout de l’entretenir dans le temps, et ce à la 
charge de qui ?..., Après réflexion, la pose d’une plaque commémorative a été retenue. 

Cette plaque, que nous allons dévoiler dans un instant, rappellera dans le temps aux jeunes 
générations de ce village, aux gens de passage et aux jeunes « alatmen », que le 27 août 1979, 
alors qu’ils n’étaient pas encore nés, deux militaires perdaient tragiquement la vie en ces 
lieux. La mémoire de nos camarades est dorénavant inscrite dans le marbre pour de 
nombreuses années, sur le mur du souvenir de la commune d’Olette-Évol.  

Je pense modestement que nous, frères d’armes de leur génération, qui ne les avons jamais 
oubliés, pouvons être fiers de contribuer à faire vivre leur mémoire. 

Nous sommes très touchés de la présence une nouvelle fois de leurs familles (épouse, enfants 
et petits-enfants). 

Comme les élus ici présents et certains vétérans n’étaient pas à la cérémonie de Palavas, je 
tiens à redire que leur tragique disparition, au service de la France, n’a pas été vaine. Les 
savoir-faire, les savoir-être qu’ils ont transmis, chacun dans leur domaine de compétence, à 
leurs jeunes, à leurs subordonnés, ont contribué à faire éclore l’ALAT, qui à cette époque 
n’était pas encore une arme et qui est aujourd’hui un des piliers de l’armée de Terre. Je pense 
qu’ils en seraient fiers. 

Je vais maintenant retracer la carrière de nos deux camarades, pour vous rappeler leurs 
brillants états de service. Je réaffirme à leurs enfants et petits-enfants qu’ils peuvent et doivent 
être fiers de la carrière de leurs pères et grands-pères. 


